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Le 1er avril 2021 

 

Consultation relative au projet de la « Boucle du Hainaut » 

Avis de la Conférence des Bourgmestres et élus territoriaux de Wallonie 
picarde 

 

Concerne : 

Courrier du 11 février 2021 du SPW-Département de l’Aménagement du territoire et de l’Urbanisme-

Direction du développement territorial, relatif à la consultation menée en application de l’article 

D.II.48, &4, du CoDT au sujet de l’inscription d’un périmètre de réservation pour l’implantation d’une 

liaison électrique THT entre Avelgem et Courcelles – projet « Boucle du Hainaut » pour compte de Elia 

Asset S.A. 

La Conférence des Bourgmestres et élus territoriaux de Wallonie picarde a adopté, en sa séance 

plénière du 1er avril 2021, l’avis suivant à l’égard du projet de la "Boucle du Hainaut".  

Cet avis constitue un positionnement concerté à l’échelle des 23 communes du territoire au sujet de 

ce projet.  

 

La Wallonie picarde : 

• Exprime sa totale solidarité à l’égard du positionnement des 7 communes traversées par le 

tracé de la ligne à très haute tension (Ath, Brugelette, Celles, Chièvres, Frasnes-lez-Anvaing, 

Leuze-en-Hainaut et Mont-de-l’Enclus). Les avis de ces communes sont unanimes : elles ne 

veulent pas du tracé tel qu’il est proposé actuellement par Elia ; 

 

• Soutient la collaboration mise en place entre les deux bassins de vie pour les 14 communes 

concernées par le tracé en Hainaut, à l’initiative des Agences de développement territorial 

IDETA et IDEA, à travers la « Commission des Bourgmestres de la Boucle du Hainaut ».  
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La Wallonie picarde demande : 

 

• D’objectiver les besoins sur les plans économique et énergétique sur le territoire du 

Hainaut, avant toute décision et nouvelle consultation. A cet effet, les intercommunales 

IDETA et IDEA ont mandaté l’UMons pour mener une étude afin d’objectiver ces besoins 

futurs du territoire, dont les résultats sont annoncés pour la fin du mois de mai ;  

 

• De disposer d’études de l’impact des lignes à très haute tension sur la qualité de la santé 

humaine et animale, le cadre de vie et l’environnement, et le respect de la biodiversité ; 

 

• De garantir une transparence dans le processus, en informant les citoyens de manière 

continue sur l’avancement du dossier ; 

 

• D’étudier les alternatives possibles en termes technologiques et techniques ; 

 

• De fixer, au plus vite par le législateur wallon, des valeurs seuils d’exposition aux champs 

électro-magnétiques. 

 

• aux autorités régionales de reporter l’examen du projet déposé par Elia, dans la mesure où 

les résultats des études demandées par les Ministres Tellier et Borsus (dont les résultats sont 

attendus pour la fin 2021) devront être préalablement connus avant toute décision sur ce 

dossier. 

 

 


